
Note à l’attention des soumissionnaires concernant l’Avenant 05 de la Demande 
de Propositions 

 
 
Objet : Note à l’attention de soumissionnaires : Avenant rev5 à la Demande de Propositions – 
Changement du type de contrat 

 

Madame, Monsieur, 

Nous vous informons que le présent avenant à la Demande de Propositions apporte comme modification 
principale « le changement du type de contrat de construction utilisé dans le cadre de cette sollicitation ». 
Le contrat de construction pour petits travaux remplace le contrat de construction pour travaux 
majeurs. 

Pour ce faire, les changements suivants ont été effectués, et les documents correspondants ont été 
ajoutés dans la sollicitation sous l’onglet « Documents » : 

1.​ Le modèle de contrat de construction pour petits travaux a été ajouté dans l'onglet « 
Documents ». 

2.​ La Section III.1 - Acte d’accord [Contrat de construction pour petits travaux] a été ajoutée 
dans l'onglet « Documents ». 

3.​ La Section III.2 - Conditions Générales du Contrat [Contrat de construction pour petits 
travaux] a été ajoutée dans l'onglet « Documents ». 

4.​ La Section III.3 - Conditions Particulières du Contrat [Conception et Construction pour 
petits travaux] a été ajoutée dans l'onglet « Documents ». 

5.​ L'Annexe 1 de la Section IV - Liste des détails a été modifiée pour intégrer les exigences du 
contrat de construction pour petits travaux. 

6.​ L'Annexe 0.12 - Formulaire de Déclaration sur l’honneur a été ajoutée dans l'onglet « 
Documents » ainsi que dans l'onglet « Liste de contrôle ». Cette annexe doit être dûment remplie 
et téléchargée dans la soumission au point désigné. 

Il est important de noter que ces modifications concernent uniquement le type de contrat et les conditions 
spécifiques associées, notamment la condition particulière relative à la "Conception et Construction" 
sous le modèle du contrat de construction pour petits travaux. 

Les autres sections de l’appel d’offres (Sections II, III, IV, V et VI) restent inchangées, même si certaines 
notes en bas de page font référence au contrat de travaux majeurs. Cependant, veuillez prendre en 
considération que c’est le contrat de construction pour petits travaux, accompagné des conditions 
particulières de conception et réalisation, qui sera utilisé dans cette sollicitation. 

Nous vous remercions pour votre compréhension et restons à votre disposition pour toute question 
complémentaire. 

 

Cordialement, 



 
 


